
 

 

 

SOIXANTE-QUATORZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A74/52 
Point 26.1 de l’ordre du jour provisoire 24 mai 2021 

Le point sur le Fonds pour les infrastructures  

Le point sur la gestion et les technologies de l’information 

Rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif 
à la Soixante-Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé 

1. Le Secrétariat a fait le point sur la gestion et les technologies de l’information,1 en présentant les 
progrès réalisés dans tous les domaines du cadre stratégique, y compris la cybersécurité. 

2. Parmi les domaines prioritaires, le Comité a noté trois initiatives stratégiques, à savoir : 
l’introduction d’une nouvelle génération du progiciel de gestion intégrée de l’Organisation ; la mise en 
place d’une plateforme de gestion de la relation client pour gérer la collaboration et les relations avec 
les interlocuteurs de l’Organisation, dont les États Membres et les donateurs ; et la transformation 
numérique du contenu des produits et des services de l’OMS. 

3. Le Comité a souligné l’importance du passage à l’information numérique et a mis l’accent sur 
l’utilisation d’outils numériques et sur la nécessité de passer au stockage de données sur le cloud. 
Répondant à des questions, le Secrétariat a confirmé qu’il donnait la priorité à la transformation 
numérique, y compris à des éléments d’intelligence artificielle, et il a souligné ses synergies avec 
l’Académie de l’OMS. 

RECOMMANDATIONS À L’ASSEMBLÉE DE LA SANTÉ 

4. Le Comité, au nom du Conseil exécutif, a recommandé à l’Assemblée de la Santé de prendre note 
du rapport. 

=     =     = 

 
1 Document A74/23. 
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